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Ville de Genève P-420 A

Conseil municipal
 11 novembre 2020

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 19 mai 2020: «Contre le remplacement du nom de la 
place du Cirque».

Rapport de Mme Fabienne Beaud.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil 
municipal lors de sa séance du 19 mai 2020. Elle a été traitée, sous la présidence 
de M. Arnaud Moreillon, le 14 septembre 2020. Les notes de séance ont été prises 
par M. Philippe Berger, que la rapporteuse remercie pour la qualité de son travail.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 14 septembre 2020

Audition de Mmes Mahassen et Dike, pétitionnaires

Mme Mahassen explique tout d’abord que cette pétition a été lancée lorsqu’elle 
a appris que la place du Cirque allait être renommée place Marcelle-de-Kenzac.

Elle présente l’histoire de la place du Cirque: au début cette place abritait, au 
XIXe siècle, le premier cirque en dur de Suisse, qui a été transformé en salle de 
spectacle puis en cinéma avant d’être détruit dans les années 1950.

Il est précisé aux pétitionnaires que le Conseil d’Etat a marqué, par arrêté du 
26 août 2020, sa ferme volonté de conserver le nom actuel de place du Cirque en 
s’appuyant sur la Commission de nomenclature.

Les pétitionnaires répondent que si le Conseil d’Etat s’est engagé à maintenir 
le nom actuel, la pétition est devenue sans objet.

A l’unanimité de la commission des pétitions le classement de la pétition est 
accepté.

Annexe: pétition P-420
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